
POCHETTES BUCCALES DE NICOTINE 

CONTEXTE LÉGISLATIF 
 
Type d’encadrement au fédéral  
Dans un avis public, mis à jour le 21 juillet 2023, le gouvernement du Canada indique ceci : 
« Une pochette buccale de nicotine est classée comme drogue selon la Loi sur les aliments et 
drogues. D'après la quantité de nicotine qu'elle fournit, elle est considérée comme drogue sur 
ordonnance (si elle libère plus de 4 mg de nicotine par dose) ou produit de santé naturel (si elle 
libère 4 mg ou moins de nicotine par dose). Santé Canada doit autoriser la mise en marché de 
toutes les pochettes buccales de nicotine avant que celles-ci puissent être vendues légalement 
au Canada. » 
 
Encadrement provincial 
La Loi concernant la lutte contre le tabagisme ne s’applique pas aux pochettes de nicotine, car 
elles ne contiennent pas de tabac et ne sont pas destinées à être fumées.  
 
Au Québec, les médicaments qui contiennent de la nicotine (sous formes pharmaceutiques de 
type gommes, inhalateurs, pastilles ou timbres de remplacement) sont encadrés en vertu de la 
Loi sur la pharmacie et se retrouvent en annexe III du Règlement sur les conditions et modalités 
de vente des médicaments qui prévoit qu’un tel médicament : 

• ne peut être vendu au public que par un membre de l’Ordre des pharmaciens du 
Québec (art.3); 

• ne peut être vendu que dans une pharmacie (art.4); 
• peut être conservé dans une section de la pharmacie qui est accessible au public pourvu 

que cette section soit sous le contrôle et la surveillance constante d’un pharmacien 
(art.6). 

 
De plus, un pharmacien qui vend un médicament inscrit à l’annexe III doit prendre les mesures 
nécessaires afin que l’information concernant les précautions et les contre-indications relatives 
à l’usage de ce médicament soit fournie au client (art.10). 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
ÉTAT DE LA SITUATION 
 
À l’heure actuelle, Santé Canada a autorisé une seule marque de pochette buccale de nicotine 
sans tabac (4 mg de nicotine par dose) comme TRN, soit les produits de la marque Zonnic. Ainsi, 
les pochettes buccales de nicotine non autorisées par Santé Canada ne peuvent être vendues 
légalement au pays.  

https://recalls-rappels.canada.ca/fr/avis-rappel/pochettes-buccales-nicotine-non-autorisees-peuvent-poser-risques-graves-pour-sante-0
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/liste-drogues-ordonnance/avis-concernant-modifications/avis-nicotine-sels.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/liste-drogues-ordonnance/avis-concernant-modifications/avis-nicotine-sels.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/naturels-sans-ordonnance.html
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/P-10,%20r.%2012%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/P-10,%20r.%2012%20/
https://www.zonnic.ca/ca/en


 
 
 

  
 
Le pochettes de nicotine Zonnic : 

• La licence de mise en marché a été émise en date du 18 juillet 2023 à Nicoventures 
Trading Limited (NPN : 80125630), une compagnie qui appartient à Imperial Tobacco.  

• Les pochettes contiennent 4 mg de nicotine par dose.  
• Les 5 saveurs permises sont Polar Mint, Chill Mint, Berry Frost, Tropic Breeze et 

Cranberry Fizz.  
• Les allégations de santé permises par Santé Canada sont les mêmes que pour les autres 

TRN reconnues.  
• Il devra être écrit sur l’emballage que ces produits sont une TRN et qu’ils ne doivent pas 

être utilisés par des personnes de moins de 18 ans. 
• Vous pouvez obtenir plus de détails sur ces produits dans la Base de données des 

produits de santé naturels homologués (BDPSNH) en suivant ce lien : Renseignements 
sur le produit (canada.ca) 

 
 
 

 
 

https://produits-sante.canada.ca/lnhpd-bdpsnh/info?licence=80125630&lang=fre
https://produits-sante.canada.ca/lnhpd-bdpsnh/info?licence=80125630&lang=fre



